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et nova protestas» 
que nom eaaanlii iaa 

1901 n'est eertes pas 
u o w l'a <fi» 

l'iotertiioUon en masse. Haas 
Ccat toujours on devoir de 
avec énergie contre une 
comme funeste. La loi du 
• n e loi de liberté pour le» 
le Carde des Sceaux lui même, 
d'appliquer cette loi si pan UMrale, Quand «a ta f ias 
en fctoc toutes tes demandes, aa fait, «arvs.t l'exesaaMa 
de M. GcMet, une loi prétorienne, évidemment destruc
tive data p i a n e r e On aaéantit la ht>*r» d'enseignement 
reconnue et garantie par la loi républicaine du 30 octo-
br* 1886 M a i l luttons a » ajouvernaiueat oui viol* ta loi 
at à la majorité, la responsabilité dea aétcimtM quee-
trainera leur politique. (Salve d'mr-lacuiissements ) 

M. I'.AI ITEAIID. — A . aom de M Laoombe et aa mien, 
je déclare que nous soutenons dans toutes les circons 
tances -le gouvernement, n a i i . tout an restant d'accord 
avec lui sur las principe* de ta direction poiiUqae, noas 
avons te devoir de nous préoccuper des répercussions que 
pourrait avoir la fermeture d'un grand nombre d étafms-
esments dans le département l u e nous représentons. (Ex 
elamations uejuLquvs.) Beaucoup s'adonnent aux soins des 
Bialades et rendent aux popuuatians des services considé
rables. Nou» ne pouvons accepter une procédure de rejet 

•» MM. 

LE VOTE 
I . e p a a a a s T e a n s a r t i c l e s r e p o u s s e ' 
Le PRÉSIDWT met aux voix les conclusions de 1» Corn-

• m * km. 
Le vote est très animé. Le Président annonce qu'il y a 

tien à pointage. (Exclamations.) Les députés sortent en 
loiile, en proie i une agitation extrême. 

La séance est reprise à 6 heures 50. Le Cabinet l'a 
éinappe batte. L» Président proclame, les réaultata : 

V o t a n t e R M 
M a j o r i t é a b s o l u e . 2 7 8 

P o u r l e p a s s a g e à l a d i s t e u s a t i o a 
d e » a r t i c l e s * * » » 

C e a t r e 2 * 5 
Le passage aux articles est repoussé. Cen est fait: 

quatre vingt une congrégations de femmes sont dé
truites. 

M. CovBt» entre i ce moment. Les *ocio,Hstes lui font 
aoe ovation théâtrale. La droite e t le centre le huent 
avec force. On entend même des sifflets. 

Indemnités aux Congréganistes 
La proposition Aynard 

M. ATNASD monte à la tribune. (Mouvement d'atten
tion.) Je a ai pas pris part à ta discussion, dit-il, parce 
que j'ai compris que ce la i t inutile. Toutes vos lois n'ont 
qu'un but: détruire la ljbcrto d enit-ynenirjit ! (Vifs ap-
aUudissenieuU.) La Présideut du Contes est venu dire 
cette cbese inouïe que VrneriaTliaTinnt était une déléga
tion de i* puissance publique. Voilà ce que vous faites 
à une liberté qui est une des fornics de la liberté do 
conteKiive I (Vils applaudissements.) 

II. C o x o u — J ai dit. la même, chose quand j'ai com
battu les congrégations dhommes. 

M. A Ï S A S D . — Vous avea ajouté qu'il fallait surpri-
n e r les écoles congréganistes partout où il y avait de la 
place pour recevoir leurs élèves. Ceia est dit avec can
deur (lUrea.) 

M. DK L'ESTOUEEEHJJOJI. — Avec cynisme I 
M. AXKAKD. — La Uuuiiure a tait un pas de plus dans 

l'art de l'arbitraire qui n'avait jamais été pratiqué avec 
tant d'audace. (App-audisaeinent* à droite ti. au centre.) 

On a pratique le , umhruÀtiqe liijtU uV lVitot^piemeinl, 
suivant i'*xpre>sion ueucKUoe de M. Vallé. (Riru.) 
Ma proposition de loi a pour but de parer aux consé
quence* de ta loi. 

Désenaait, il y aura des Français dopOLLi.iv.s de leur 
droit de gagner leur vie. 

Je propose d'allouer une pension de 800 francs aux 
membres dos anciennes congrégations et aux institu
teurs privés de leurs moyens do gagner leur vie. (Ap-
ph.u.1 cléments à droite et au centre.) 

M. JAL-UES. — Quand, par des lois de douane, on a 
supprimé des industries, on n'a accordé aucune indem
nité aux ouvriers. (Bruit.) 

M. AÏNAHD. — Je m'étonne qn© les seK-iahstee soient 
ai hostiles t l'indemnité. C'est paire que les socialistes 
allemands ont respecté les idées rcfigjeasea et quVs ont 
voté le retour des Jésuites qu'Us ont réussi aux élec
tions. (Vifs applducfossementa. Hurlements à l'eatrême-
gj i:. h'.*. ) 

M. Aynard nir- l'existence du miTH.ird des congréga
tions. La plupart des congrégation sont pauvres. Je 
salue ces con-iréisratioiis de femmes et tous devraient 
samer en elles Hiumanité souffrant». (.Salve d'applau
dissements.) . 

A gauche, vous critiquez V« œuvres relfgieuses : Mon-
trea-nons vos œuvres à vous ! Nous n 'av« qu'une ma
nière d'aster les malheureux, c'est de prerfire dans la 
poche des contribuables! (Vifs applaudissomenta.) 

Vous girevez le P*ys, et vous créez une nouvelle classe 
de mameureux. Voiia votre œuvre! 

Réponse de M. Combes 
LF. PRÉSIDWIT DO CONSUL. — Je demande à la Cham

bre de repousser I urgence de la proposition de M. 
Aynard et de la renvoyer a la Commission de pré
voyance. Cette Commission pourra s'assurer si cette 
proposition n'est pas moins avantageuse que ta loi du 
ter jnuiet l'JOl, qui a prévu jusqu'à 1.200 francs de 
pension pour le congréganisto besogneux. Cette loi a 
môme prévu qu'on pourrait lui allouer une. indemnité 
de subsistance;, pendant que se ferait Ta liquidation. 
Uajis ces combUont, je pence que M. Aynard pourra 
envisager avec plas de bienveillance la loi d'assistance 
aux vieillards qu'il a ccinbattue. (Rires et appiaudis-
seluenU t gauche.) ' 

M. AÏNAUD. — Par ce qu'il vient du nw ropondre, le 
Pnmident du Conseil a prouvé qu'il n'avait rien com
pris à la question d'ossistArrce et qu'il ignore la situa
tion générale) des ccuigrogations. (fciviari.atioiis à l'ex-
trêm->gauehe.) 

L> Président du Conseil a parlé de mon attitude dans 
la question do l'assistance anx vieikbv>te. Je lui ré
pond que je resterai toujours le champion de la chanté 
Suit la 1 berté. (Très bien; très bien à droite et au 
centre.) Après avoir mal parlé du jury e t presque in
sulté hier les Conseils municipaux, le Président du Con
seil a prononcé aujourd'hui l»s plus dures paroles con
tre fa chairité privée. Il prénare à ce pays les pires 
destins et, si l'Empire revenait, par set m tes. il trou
verait son ïit tout proparé, grâce à l'arbitraire de la 
majorité. (Applaudissements au centre.) Et ce sont les 
gens du Bloc qui seraient ses défenseurs, qui seraient 
ministres. (Rires.) Ses partisans diraient: — De quoi 
vous plaignez-voueT ("est la troisième R.ipwbiique qui 
nous a donné 1 exemple et donné des leçons. (Applau-
dvtsentents.) . . 

I.a proposition do M. Aynard est renvoyeo a la 
Commission d'assurance et do prévoyance sociales. 

La propotïtlon Thierry 
?1 TlllïURT présente une proposition temiant à ce 

qu'il soit sursis pendent six mois à la Uquielation des 
ceingK'satiom auxquelles la Chan.bre vient do reiaee» 
l'autorisation. 

L» PHÉSIUENT DT' CONSEIL. — Î a prcpositon de M. 
Thierry annule l'effet du vote que la Cliair.bre a éoiia. 
Le Gouvernement est résolu à s'ahsenir «le, noUfi-.r aux 
établistemeoU qui ont un caractère veritaiileiuent hos-
niUTier le veite de la Chambre. Il en a agi ainsi pour 
lés congrégations u hommes, mais il ne peut ac~*pter 
la proposition de M. Thierry. Je demande à la ('liam-
bre de «'en rapporter à l'esprit d'équité et d^ bienveil
lance du Gouvernement. (Huées ironiques.) 

M. THIERRY. — Je voilais tirer au clair une situa
tion que le Gouvernement veut régler par son bon 
plaisir. Le Gouvernement tiendra compta de l'avertit-
sèment que lui a donné son imposante majorité de 16 
voix. IRires et applaudissements.) 

Lundi, à deux heures, séante publique. La s'ance 
ait levée à 7 heures 45. 

U GUHRB1 AUX FtÉMMES 
Paris, vendredi, 26 juin. 

Par 285 voix contre 2bU, la Chautbio a rafaw eu 
Wc1? les demandes en autorisat ion formatée» par 81 
eriiigiégarions ense ignantes do femmes. D e v a n t ce 
r î su l ta t , je n'éprouve aucun embarras à recennattre 
que je m o suis trompé en é m e t t a n t l'avis que l'op
posit ion aurait dû renoncer à la discussion. Le Mi
nistère l'emporte, mais à 16 voix de major i t é seolo-
a ient , et encore, si l'on t i en t compte de ce fait que 
les 7 Ministres députés ont , naturel lement , voté 
contre le passage à ta discussion des articles, c a 
cons ta te que ce n'est qn'à 9 voix qu'il triomphe. 

Nous voilà loin des major i tés d'antan. Il no s'en 
est donc fallu de bien peu, qu'au iieu de la condam
n a t i o n des congrégations de femmes, le Minis tère 
n'ai t fait prononcer sa propre sentence d e mort. 
Comme oe résultat es t incontestablement dû aux ef
forts de l'opposition, j 'avais donc tort de lui ccesei l-
ler de ne pas prendre part aux débats . L a vérité est 
qu'on ne doit jamais déserter le champ de bataiHe. 

J 'avais , d'ailleurs, compté sans l ' intervention de 
M. Georges Leygues . Se souvenant de la déclaration 
de M. Waldeck-Rousteau, que, duos l'application dé 
la loi de 1901, le gouvernement devai t s'inspirer de 
fe»or i t de la p lut large tolérance e t du libéralisme 

T k f i a . ai a — « t a n t » Caaciaa M i i s e t u d e I Inr trs t -
t*an s a s k q a e • 'est été** castre la procédé qui con
s is te à eandaauter e s sVoc testes tàs coagaagatioaa. 

P e u r stevat rer tout s e qu'un parei l sys tème a d'ini-
qua sf. Leygnet s'est servi du rapport d e s t . Ra-
b,er. Psxsai la* onngrégartions qae l'en i i v j e à l'exé
cution en — s j que l'on j e t t e à la fceae e e m m a s a , 
U e n est 29 qui , tout e n é t a n t enseignantes , o n t des 
établ issements purement hospitalier» o u e n v o i e n t 
des missions à l'étranger. 

Aller aoifzaer dea k p r e o x , des éknlepeiqaee o s de s 
tuberculeux d a n s an pays é lo igné, c'est faire une 
œuvre très haute de solidarité sociale qui , a fait 
remarquer l 'ancien Ministre, ne menace pas la so
ciété o ivde. 

Le discours de M. Leygues avai t produit sor tes 
bancs d e ^ s majori té une impression visible. L'at t i -
tnde de 3 gauche, tand i s qu'il partait , é t a i t telle 
que le résultat du vote apparaissait comme douteux . 
Aussi, flairant le danger, M. Combes voulut-i! ripos
ter lui-même. Mais so i t qu'il fut troublé pour avoir 
senti te vent de la nurrt passer sur ta tè te , soit p lu
tôt qu'il manquât d'arguments, l e Prés ident du Con
seil Sa borna à poser la question de confiance. 

J e crois bien que si on avai t vo té tout de suite , 
le Ministère é t a i t battu . X'ne inopportun© proposi
t ion de renvoi à la Commission déposée par là droite 
lui donea le temps de ra-eoler la denni-do-nzaine de 
voix dont il avait besoin ! 

M. Combes triomphe dccic, e t si faible que soit sa 
majorité, il va pouvoir, ctir il ne faut guère compter 
sur le Sénat pour l'en empêcher, se livrer & de nou
velles hécatombes d'écoles e t poui suivre chez les 
femmes la guerre qu'il a déclarée aux ordres reli
g ieux. 

E t , c'est bien ca qu'il y » de plus t r i s t e en ce t t e 
affaire, que de pareilles mesures qui lèsent les inté
rêts si rewpectables. froissent la conscience d'un si 
grand nombre de Français et troublent si pr-rfondié-
ment le pays, puissent fttre décrétées par 285 dépu
tés : pas même la moi t i é de la Chambre. 

H. SARRAZANAS. 

flejénV-eVO* 
Séance iu vendredi, 2b juin 

La séance est ouverte à tasie heures. 

LES MAISONS D'ÉCOLE 
Le Sânat abonde auj^itôt la discussion du projet de loi 

voté par la Cliambre sur la construction d'office des naai-
eons d'écoie. 

M. BÉOAUD, rapporteur, dVmunde l'urgence, u accord 
avec le maxvernunent. 

M. WALIOH, te doyen du Sénat, combat l'urgence d'une 
loi qui, dit-n, norte atteinte aux droits des ormmunts. 

M CHAUMI*, Snaùfrt de l'/mlrwtion publique, dit 
que le -:-oje<t de loi ne porte aucune atte:ntc aux droite 
dVs conwcajnep. U s'agit simplement de ssrnKtofier une 
procédure a l'abri as laquelle certaines municipalités peu
vent paralyser, pendant des années, l'ettet des disposi
tions qui les obligent à construire une maison d'écoV. 
(Aippiiudrasemenui a gauche; ejactiamatioos sur tes autres 
bancs.) 

Par 173 voix contre 94, l'urgence est déclarée et la 
o W u n i r a gànéraJe est ouvertes 

M. Kiou, sénateur dm Morbihan, ouvre le débat, l i 
s'occupa de savoir de quelles dépensée le fonctionnement 
de la lui projetée pourra oliarger le budget de l'Etat et 
donmnele, en conséquence, le rw.voi du projet à la Corn-* 
xuiswon des finances. Nous nous plaifnons niisiiianim ai 
oliaque jouT qu'on nous fasse voter des lois uV principes 
qui, :>aas doute, n'engagent directement aucune dépense, 
n i u dont les effets grèvent aaneibOeuuefjt, au bout de 
qu< rues années, le budget do fEUit. Cest pourquoi, *t 
e . i... aaire que la question d'argont soit soumise à la 
Cei.iJ.iu.vî.on 6Vi« finances. (Très bien ! très bien ! à droit* 
et au centre.) Il n'y a pas. d'aJIeixcB, qu'une rruestion 
d'ai'gent dans cette affaire : ii y a, avant tout et surtout, 
une qiw.stion de liberté. (Très bien! très bien! à droite 
«t au centre.) 

M. n H n i s n i DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE s'attaehe 
à démontrer que le projet n'est pas la mainmise sus- l'in-
djpendaace financière des communes. Il s'efforce d'éUa-
bHr qu'aucun délai n'ayunt été fixe pour les constructions, 
il en résulta, i une lenteur extrême qui s'opposait à l'exé
cution de la loi. 

H fallait une sanction pour fsire exécuter la loi,dans un 
déliai convenable, et, c'est là. l'origine du projet actuel. 
Avant tout, nous avons votiu vaincre la résistance des 
petites communes à rapcUn-ation de ta loi, mais nous ne 
leur imposons pas de nouveilos dépenses. (Exolamations 
à droite et au centre.) 

M. DE MARCÉRE. — Ce qu'on nous demanda aujeur-
d'hui. c'est de faire le dernier nœud au lucet dans 
lequel on a placé toutes les communes de France; c'est 
de supprimer renseignement religieux. C'est, comme l'a 
dit un ministre, un cambriolage lésai. On porte les mains 
sur le.s iibertées communales. Ce sont elles que je veux dé
fendre. (AsKpdamdissements à droite et au centre. ) Le 
gouvernement veut porter atteinte à la liberté du père de 
famille, mais il se heurte à la volonté de la France. 
Quant à moi. je ne laisserai jamais porter atteinte à une 
liberté, sans m'élever énergiquement contre les attaques 
dont elle est l'objet. (Applaudissements à droite et au 
centre. ) 

D i t c o u r s d e M . G u i l l i e r 

M. GuiLUEn se déclare partisan du winoipe de la loi, 
mais il insiste pour que les communes ne soient pas dé-
pourHécs des garanties qui leur sont nécessaires. Il met 
en garde le .̂ éuiat contre le sons-gêne avec lequel les pré
fets pourraient traiter les municipalités. 

La suite do la discussion est renvoyée à demain, deux 
heures. La séance est lovéo à six heures vingt. 

LA SECULARISATION 
L a C o m m i s s i o n s é n a t o r i a l e a g g r a v e l a t e x t e 

r o t é p a r l a C h a m b r a 

Paris , 26 ju in . — L a Commission sénatoriale des 
Cm^ré-gations s'cs:t réunie aujourd'hui pour exa
m i n e r la proposit ion votée mardi par la Chambre 
des députés et concernant la sécularisation des mem
bres des Congrégat ions non autorisées . Après avoir 
entendu l e Prés ident d u Conseil e t le Garde dé s 
Efceaax, qui ont appuyé ce texte , une discussion à 
laquelle ont pris part M M . O é m e n c e a u , Aucoin, 
Créinieux, Bérenger e t Sain irCermain , s'est e n s a -
gce. M'M. CIcimeiiicau e t Saint Germain d'une part , 
M. Bérenger d'autre part , pour des motifs différante, 
se sont ne t t ement piumoncég contre la proposit ion da 
loi. 

M. Créinieux a alors proposé à la Commission un' 
contre-projet qui aggraverai t encore les dispositions 
votées par la Chambre, en supprimant toute l imita
tion de tomps e t de l ieux e t en général i sant l'inter
dict ion d'enseigner à tous les ancien» eongTéganis-
ten qui no fera ient pas la preuve de leur séculari
sat ion. 

Vtrici ie t ex te de ce contre-projet auquel M. Cle
menceau ft'est rallié : 

LE NOUVEAU TEXTE 

« En outre, — et sans qu'il soit dérogé à aucune des 
dispositions de. la loi du 1er juillet 1901, et spécialement 
à i c . t de I article 16. complété par la loi du 5 décembre 
1902, — sera, à partir de la fermeture d'un établisse
ment 'ongiey.iiii.ste, réputé tnalili-sèment de même nature 
tombant i,ous le coup des paragraphes précédents, celui 
dans lequel les ioncUons de dueotion ou d'enseignement 
«eraient exercés par un ou plusieurs aire-ieois monibies 
déiablkoements fermés, qui ne feraient pas la preuve 
qu'ils ont cessé d'appartenir à ia congiégation.» 

L a Commission a décide do ne pas se prononcer 
sur ce t e a t c avant d'avoir consulté préa lab lement 
le gouvernement . U n e délégat ion de la Commission 
a été chargée de se rendre, à cet effet, auprès du pré
s ident du Conseil. 

Par i s , 20 ju in . — L a délégation de la Commission 
des Congrégations s'est rendue à trois heures auprès 
de M. Combes, au Palais -Bourbon, pour lui porter 
le contre-projet Créinieux. L a délégat ion é t a i t com
posée de MM. Clemenceau, Crémieux, Lourties , Mil-
liès-Lacroix e t Poirrier . E n chemin, MiM. Poirr ier 
et Lourt ies , qui font p a r t i e du groupe Waldeck-
Jtousseau, ont déclaré à leurs collègues que le con
tre-projet dépassa i t le» l imi tes permises e t qu'il 

é t a i t inadmiss ible de présenter à l a sanction d'une 
assemblée républicaine, une proposit ion aussi into
lérante . M. Clemenceau, qui est aujourd'hui aussi 
chaud partisan de l'adoption de l a mesure jacobine 
projetée qu'il l 'était ces jours derniers de son échec, 
t'est efforcé de faire ressortir la nécessité du contre-
projet d e M. Crémieux. 

A leur arrivée au Palais-Bourbon, les sénateurs 
ont é t é très entourés e t quest ionnés . I l s o n t é t é im
médiatement reçus par le Prés ident dn Conseil . Ce
lui-ci aurait d i t que le nouveau t e x t e lui semblai t 
d'une rigueur excessive, mais que si 1» Commiss ion 
croyait devoir le soumettre au S é n a t efc le faire ac
cepter par les deux groupes de lia major i t é sénato-

i, l a Gauche Mmmratiq** a t l'Union, républi-
t, i] la laissait Hbra de l e faire. 
- Lourt ies , prés ides* de as dernier groupe, a 

déclaré que fOwion républicain* s 'é ta i t pro
ie mat in masse cas t re la proposition. 

.eut, le Prés ident dn Csaaeil s laissé toute 
la t i tade à la Commisaios sénatoriale . II a ajouté que, 
d'ailleurs, s i le Sénat repoussait s o i t le contre-pro
j e t Crémieux, so i t même la proposit ion de M. Mas
sé , r! ne croirai t pas peur cefa poser* la quest ion de 
ot»fiance. M. Contbe* n'est p a s très auseaptible. 

L e n o u v e a u texte. — L » d i s c u s s i o n a u S é n a t 
Par is , 36 ju in . — E n l i sant le t e x t e nouveau 

adopté par la Commission sénatoriale , on se rendra 
Compte qu'incontestablement les disposit ions imagi
nées par la Chamtrc et par M. Cbmbea s on t aggra
vées . Oes-t oe qu'expliquait , dans les couloirs de l a 
Chambre, un membre de la Commission sénator ia le : 

— Noue avons voulu éviter, dans le dispositif de la 
nouveAla loi, disait-il, tout ce qui présentait un caractère 
d'exoepsem. L'ancien contrréginiste pourra enseigner par
tout, s'a fait la preuve de la réalite de sa sécuâari-sation. 

— Mais qucSe preuve deyra-t-il fournir? 
— Les trioimaux apprécieront les preuves qai leur 

seront fournies. Its se contentèrent peut-être d une dé-
ctaratton faite dans la forme d'un acte public. Ce seront 
aux qui détermineront la nature des preuves. Notre dis
position géné-atise l'action judiciaire que la Chambre li
mitait à des cas spéciaux. Notre projet est une aggra
vation, mais il est pfus juste parce que général. 

On di t autssi que l'opposition, à la mesure votée par 
la Chambre est de plus en plus net te au S é n a t e s 1 o n 
pense que peut-être la Commission a cherché le 
moyen d'ajourner le débat à la reprises des t ravaux 
parlementaires. 

Un groupe important de la H a u t e Assemblée, pré
aidé par M. Lourt ies , l 'I'aion répuolicainf, qui com
prend 70 membres environ, s 'était réuni spéciale
m e n t dans la matinée pour examiner la proposi
t i o n . M. Waltleck-Eoufseau, qu i faix par t i e d e ce 
groupe, avai t é t é appelé à fournir sou -opinion. L'an
cien Président du Conseil s'est déclaré l'adversaire 
d'une mesure qui , à son avis , es t contraire à t o u s 
tes principes de liberté et qui donnera i t peut-être 
des résul tats contraires à ce qu'on en at tendiLe grou
pe , à l 'unanimité , s'est prononcé contre la proposi
t i o n , la jugeant a la fois inefficace et arbitraire. 

Il paraît d'arcs e t déjà certain que M. Waldeck-
Ro-usseau inteirviondra & la tribune lorsque la propo
s i t ion viendra en dél ibération. 

Cot te intervention, au nom des principes de li-
borté e t celle de M. Clemenceau qui, à l 'étonnement 
général , se rallie aujourd'hui aux sout iens élu Ca
binet , provoquera une joute oratoire d'un intérêt 
capital). 

M. de Lamarzel le a é t é chargé par la Dro i te de 
prendre la parole dans ce débat . 

U LOI CONTRE LES CONGRÉGATIONS 

L e s é t a b l i s s e m e n t s n o n a u t o r i s é s d e s c o n 
g r é g a t i o n s a u t o r i s é e s . — M . C o m b e s e s t 

p r e s s é d e l e s f e r m e r 

Par i s , 26 juin. — Nous avons fa i t connaître hier 
que M . Paul Meunier aillait déposer un projet de 
résolution, i n v i t a n t le gouvernement à s tatuer uvflnt 
le 1er octobre sur toutes les demandes d'autorisa
tion formées par des établissements non autorisés 
dépendant de congrégat ions autorisées . 

A l'issue du Conseil des ministres , ce m a t i n , M. 
Combes a fait connaître que ce t t e proposition étai t 
inuti le , oar il compte avoir terminé l'examen des 
9.000 demandes qui lui res tent à examiner, a u 31 
jui l le t au 31 jui l let au plus tard I 

D a n s ces condit ions, un peut prévoir que les exé
c u t i o n s do ore établ issements s e feront p e n d a n t les 
/mois d'août e t de septembre, o'est-à-dire, on ne 
saurai t trop le faire remarquer, e n l'absence des 
Chambres. 

A ce moment, on fermera éga lement les 500 é ta 
bl issements environ des 81 Congrégat ions auxquelles 
la Chambre vient de refuser l 'autorisation sans exa
men . -

D A N S LA Itl t . iOV 
L e s U é d e m p t o r i s t e s d e L i l l e 

Sur la foi d'une information que nous avions crtie 
séricus;e, nous avons annoncé que los Rédenrptorietee 
do Li l le a v a i e n t acheté, près de Malincs ,un domaine 
de 400.000 francs. 

Le II. P . Dupuis , leur supérieur, noas prie de 
dément ir ce t t e information qui e s t dénuée de t o u t 
fondement. <i P lus que jamais , nous écrit-i l , à l'heu
re où tout travail nous est rendu presque impossible, 
e t o ù l'on prétend nou<s enlever nos modestes demeu
res, nous sommes pauvres, très pauvres , tout à fa i t 
incapables , par conséquent , de faire l 'acquisit ion 
qu'an nous prête. » 

CONSEIL •OHICtPlL DE R9USAIX 
Ne.ivw' i i* vendredi £C juin. 

Le Conseil municipal de Roubaix s'est réuni, ven
dredi soir, à huit heures et demie, en troisième ses
sion extraordinaire, s o i e l a présidence de M. Eugène 
M o t t e , maire. 

E t a i e n t arê te s* ! : M M . Cliatte leyn, Lehoucq, 
Sayet , Deschodt , Leblanc e t Brenvaeys, adjo ints ; 
Ed. Roussel , Ed. Motte , Eepoutre, IVspatures , D c -
près, B a y a i t , Cousu, Noyel le , Ségard, Rousseau, 
Fauvarque , Legrand, D e l a t t r e , Régnier , Delaplace, 
Perre t , Aicti. Carpentier, D u j a i d i n , L . Carpentier , 
BaiUeul, "Wattrcmez, V a n Wacrebeke , Herbaux . 
Dubois , Blauveart e t Delfortrie. 

Absenta : MM. Teneul, e t Qajde t , excusés , et 
St i eune . 

M . JuJes Noyelle e s t é lu secrétaire, par 26 vo ix 
contre 4 à M. Wattremez . 

Les cantine» scolaire». — M. V a n Waerebeke fait 
nno observation au procès-verbal de la séance du l ô 
mai. Il s'agit du nombre des e n f a n t s qui fréquen
t e n t les cant ines scolaires. Le procès-verbal lui fait 
dire que, ce nombre est inférieur actuel lement de 
50 % au chiffre des années précédentes . M. Van 
vVeareassa a deeiné le chiffre de 35 %. 

Il ajoute qu'il a fai t une enquête à ce sujet . Au 
17 mai dernier, 2.655 enfants fréquentât ont les ca-n-
tincs scolaires e t à la elato correspondante de l'année 
1902, il y en avai t 4.156, soit un déchet de 1.471 en
fants . Donc, ajoute le cortseiller de l a minorité , le 
reproc!i3 adressé à l 'Administration municipale c ia i t 
fondé. 

iM. Lehoucq répond que les chiffres de M. V a n 
Waerebeke sent exacts ou à peu près, car le 17 mai 
é t a i t le jour de Ja Ire communion dans plusieurs 
égliseis et, de co fa i t , les manquants é t a i e n t plus 
nombreux aux eanti&es que de coatume. Mais un 
jour normal, lo 20 mai , il y avait 1.263 enfants de 
moins que l'année précédente à la même époque. 
D a n s ce chiffre, il y a 400 belges qui ne sont plus au
torisés à manger dans le» cant ines et plus de 800 
qui , é t a n t autorisés, ei'y v iennent plus. 

M . V A N W A E R E B E K E . — J'ava i s bien raison de dire 
qu'il y avai t moins d'enfants que l'an dernier. 

M. LE MAIIIE. — Oui, mais ce n'est pas notre faute , 
puisque sur 3.729 enfants admis à venir aux can
t ines i'1 en v ient seulement 2.873. Nous o e pouvon-
tout do SBIBM pas aller les ciheroher. Au reste, l'ar
gent qui n'est pas uti l isé sert aux œuvres d'assis
tance sociale, au Bureau de Bienfaisance , aux Hos
pices. 

M. Browaeys a vu au procès-verbal que M. Bai l -
lcul avai t d i t de lui qu'il s 'était fa i t Français à 46 
nns pour ne pas ê tre soldat. S'il ava i t entendu oette 
phrase, il aura i t protesté énergiquement , car ajoute-
t-il , j 'é ta is soldat quand M. BaiUeul é t a i t encore 
enfant de chœur. 

C e t t e réplique met la s a l l o e n ga ie té pendant quel
ques secondes. 

M. Bail'oul répond qu'il n'a pas di t ce que lai prête 
l e procès-verbal, niais i l a d i t à M. Browaeys : Il y 
a des enfants d e Belges qui se font Français à 46 
ans. 

On passe ensuite à l'ordVe d u jour de la séance . 
Cultes. — L e s comptas adminisrtat i f et de gest ion 

d e l 'exercice 1909. e t le buthzet primit i f de 1904 de 
la paroisse Sa in t -Mart in sont renvoyés aux Se e t 8o 
commissions . 

l M « t M s » « l M M s * « B a 
M. la M a ira s e m a s s e a a CansaU s e «star un sas-

b i t s u j s é t a v n i a i s e d e 10.088 tramas an sVsaaitre s a » 
fs tes publiques. D e s » 0 0 0 tr. inscri ts a s esriget d e 
1906, 14.000 o n t é t é exasloyé» aux fêtes d s s 31 m a i 
e t 1er j u i n . Pour que l a fête nat ionale du «A ju i l l e t 
a i t i s e s près a u t a n t d'éclat que les a n a s s e précé
dentes , une somme de 16.000 fr. es t ,nécessaire . 

Le crédit demandé est v o t e sans Observation. 
'Avant d é p a s s e r à une autre question, M. le Maire 

remercie oifhcieaement toaa ceux e>m e s t asaxeaan 
au succès des fêtes , d'abord ses adjoints e t notam
m e n t M. Leblanc, dé légué anx fêtes e t M. Gustave 
W a t i n e , présidant d u Comité, qui a é t é , dit-i l , un 
présidant de premier ordre. M. B u g . M o t t e SaVes» 
ensui te aes remeraeateata à M M . Champier, Truf
fant e t Gaydet, les auxil iaires dévoués d e M. G. 
Wat ino , à M. Victor Vaiss ier , qui a concouru à 
1 é j la t de la fête dans des proportions si grandes, à 
M. Ghestem, qui a su composer nu char original , au 
secrétaire général de la Mairie , M. Devernay, qui a 
fait preuve de beaucoup de dévoaenteat , à M. La-
trei l le , d irecteur de la Voir ie , « q u i s'est readu dans 
tontes les villes à g é a n t s e t a si bien préparé la 
chambre à coucher de ces messieurs e t d e ces dames», 
à M. Marion, qui , de concert avec M. le capitaine de 
gendarmerie , a assuré un, service d'ordre parfai t , 
grâce auquel on n'a eu à déplorer aucun accident 
ou incident , à la Presse enfin, qui a é t é en commu
nion d'idées pour donner aux fêtes une crande nu-
bheité . " * " * 

M. le Maire donne comme sui t les résulatts finan
ciers des fê tes : 

Pour mémoire, les dons en nature des Sociétés ou per-
>» sennes ayant bien voulu se charger des chars : 

Collectes faites pour couvrir les frais de la 
Cavalcade 31.065 50 

Vente des albums et programmes 5.000 00 
Qu e U i» 21.649 30 
Vente de 28.000 médailles ayant p r o d u i t . . . . 6.498 40 

[Dans cette somme sont compris : ie prix 
coûtant «et de ces médailles, 2.800 fr ; les dé
bours « t fmis des vendeurs, 372 fr., soit 3.172 
francs, dont M. Vaissier fait abandon au pro
fit de l'Œuvre du Nouvel Hôpital) 
, , , 64.213 20 
Montant approximatif de» dépenses 44.086 60 

Rosle 20.126 00 
qui seront versés a l'Hôpital. 

P o u r remercier M. Vic tcr Vaissier dn grand con
cours qu'il a donné à la Cavalcade, M. le Maire pro
pose de lui accorder le étroit à uno pierre de l 'Hô
pital . Adopté . 

Ecole de natation. — U n seul soumis ioimaire s'est 
présenté pour l 'exploitation des buvettes e t restau
rant de l'école de N a t a t i o n pendant la saison dos 
bains. C e s t M. Henri Coeheteux qui a offert la 
somme d e 50 francs. S a soumiss ion e s t acceptée. 

Service vicinal. — Dans le projet do répart i t ion 
des dépenses d'entretien du chemin de grande com
munication n° 14, d'Armentières à Hal lu in prolongé, 
ia part de Roubaix ctt la rntme quo les années précé
dentes . Approuvé. 

L'emploi du blanc de eéruse. — L e Conseil s'as
socie à un vœu de la Cliambre syndicale dea ouvriers 
chaudronniers en cuivre demandant l ' interdict ion 
d» l'emploi du blanc de eéruse. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
M o n t - d e P i é t é 

Après avoir entendu le rapport d e M. E . Roussel , 
le Conseil d o n n e un avis fi.veirable à la demande 
d'autorisation de prat iquer le prêt sur valeurs mo-
bilièro-i, adressée au préfet par le Mont -de -P ié té de 
Rouibaix. 

A s s i s t a n c e p u b l i q u e 
Voifttre» d'uni liitiu ne e. — D a n s le but de vulga

riser remploi des voitures d'ambulance pour le 
transport des malade» e t d i s o lcsa is , le Couse* dé
cide, seion les cotioiusious élu rapport de M . R . 
Bauvrart , de relier par té léphone, soi t a s ré
seau de l 'E.at , so i t au Commissariat central , l'en
droit où sont remisées ces voitures. 

M. C'hatteleyn fait observer qu'il ne faut pas em
piéter sur les droits de la Co»mniss,ion administra
t ive des Hospices , car c'est à elle qu'il appart ient d e 
faire ce travail . 

M. Despaturcs demande que la dépense soi t sup
portée par la Vi l le . 

Bui-çuu de Bienfaisance. — Av i* favorables sont 
donnés aux comptes de l'exercice 1903 se résumamt 
ainsi : Rece t tes , 378.782 fr. 16 ; dépen-ses, 378.643,61. 
Excédent , 233 fr. 5 5 ; du budget supplémentaire de 
1 9 0 3 : Rece t t e s , 45.659 fr. !)1 ; dépenses, 45.468,39. 
Excédent , 191 fr. 5 2 ; àa budge t primit i f d e 1904 : 
Rece t tes , 360.0SS fr. 4 5 ; dépendes, 350.715,66. Excé
dent, 369 fr. 79. 

Rapporteur , M. D . Segard. 

Secours et Subsides 
Sapeurs-Pompiers. — Sur le rapport de M. V . 

Cousu, il est déc idé que la Soc ié té de secours mutuels 
de la Compagnie des Sapeurs-Pompiers profitera des 
indemnités attribuées par la municipal i té actuel le 
e t qu'un crédit de 35 francs, pour imprimé*, lui sera 
al loué. 

Un« somme de 300 francs e?t avouée à la Société 
Le Xord-Tovliste. 

I n s t r u c t i o n p u b l i q u e 
Institut Tur.jot. — A la demande de M. le P r é f e t 

du -Nord, le Conseil donne un avis favorable à la 
création d ' iu huitième emploi do professeur d'ensei
gnement primaire supérieur et d un quatr ième em
ploi d'adjoint pour rense ignement é l émenta ire à 
l 'Inst i tut Turgot, de Rotrbaix, e t prend l 'engagement 
d'inscrire pendant un minimum do cinq acis, au bud
get , une part ie des dépenses. 

LAÏCISATION DE L'ÉCOLE DES FILLES 
d e l a r u e P e l l a r t 

M. Achille Rousseau donne lectureda. rapport sui
v a n t : 

, . " • M î S f ™ " f P M k t t p e e n d a t e d a 2 ia^ courant, 
M. le Frétât du -Nord « informe M. le Maire de Bou-
» baix que le peruonn-cil coia^éxjaiiials ele ti'é.ole publi-
• que de filles de la Vi;!e de Hotibaix. rue Pesai t , 

mplacé .par un personnel laïque après le» va-
• caaoaa de teptembre prochain; 

» Il le prie de donner «vis de cette décision au Con-
» seil municipal et d'appeler adui-ci à délibérer sans 
> retard .sur les dispositions à preîidre dès maintenant 
J en vue de l'application, à la d^te indiquée, de la me-
> sure dont IL s'agit. » 

» Vos 2" et 3" Commissions ont examiné cette situa
tion dans leur réunion du 4 ecurant et, d'après les ren
seignements fournis par l'Aidmiiiiatration municipale, 
elles jugent, d'aeord avec M. J inspecteur primaire, quo 
cette opération pourra se faire, sans qu'an point de vue 
matériel il toit née-eewaire de prendre aucun» mesure 
spéciale, que l'état do nos finances ne comporterait 
guère el'ai'leuns. lin effet, il reite dans nos écoles publi
ques cfe filles de la rue Saint Antoine et de la rue de 
lObromelet assez de place pour recueillir ia population 
scolaire qui ^ fréquentait l'école de la rue Tellai-t, d'au
tant qu'il n'est pas téméraire de supposer qu'une par-
tic de ces enfants seront dirigés de preurence par leurs 
parents vers l'école libre de ladite rue reilart. 

» Vos Commissions ne doivent pas vous dissimuler, 
d'ailleurs, que la mesure administrative, signifiée par la 
lettre préfectorale sus-rappelée, va coûter cher à la 
Villo et diminuer sensiblement notre patrimoine muni
cipal. En effet, la laïcisation projetée n'aura pas pour 
seul effet eje supprimer le personnel congréganiste, elle 
snppTime en même tempe l'école, et elle ne supprime 

r que l'école, elle supprime pour la Ville la propriété 
presque la totalité de ce q-.ii abrite maintenant te 

Bureau de Bienfaisance et aea annexes. Cette installa
tion érigé» sur 4,700 mètres environ a été, pour 4.200 
mètres bâtis, donnée à la Ville de Roubaix. en 1867, 
sous les conditions suivantes : « Que rétablissement sera 
» à perpétuité confié à la direction des Filîes de la 
» Charité de Saint-Vincent -de-Pan', dont la maiaon-
» mère est à Paris, Tua da Bac, W0 ; ces roligieuses 
» garderont à leur charge et maintiendront à leurs ris-
» ques las denx œuvres déia commencées, savoir : L'or-
» phelinat et la classe d'adultes où tes jeunes filles sont 
> surtout formées au travail de ta «euture. Que la 
> Ville fera, de son coté, les dépenses nécessaires aus-
» sitôt que ses ressources le permettront pour établir, 
> dans cette maison, une école de filles qui seaa confiée 
> a«x eoms A» quetee Stturs du même oidre, que VAd-
> ministnation municipal» rétribuera aux coaduiont or-
t dinaires. a 

i C'est sous cette modalité que la donation a été 
faite e t son acceptation autorisée par l'Administration 
supérieure. La laïcisation projetée, en ne respectant 
ntaJ une c.]»u*$ qui était MgaJt en 1667, a pour effct 

saaaxUer S» saUrat e s donation et de permettre aux 
a a a t i t i s dV i a n a a i l i a » aV reprendre i la Ville U pro-
aàdté d s est ixaaeuble, aaittes à faire compte pour les 
esaftoretissj on aacessaaa o p M s par U Ville. C'est 
T S J T Ï ^ S ? • • f * t o a daaaue> a> domaine de la Ville. 
° • S 8 - . 7 5 • • » ' * • enleva à « b a o s a e e ses habitants au 
P*JBt de ISdiMiBi sus, «ai ne i» désiraient pas, maie 
epats-nnent à hesaeur de taira astpecter les dernières 
volontés de la «fcnatrice. 

™ n , ^ l ^ i ï 1 ® ^ T ? ° s prénéûsssruaa, qui sont devenue a ardents à- la W ^ . ^ . ^ . rin|) )tj^. _ _ _ , . . » 
^ p r u d e m m e n t une parevHe rnesure. I ls a u r a i t dû U 
«xaetter. S a n g a j f c j s j s «a ^ . t » ^ fe»,, prinevees, 

noal l i Z t ™ 0 ^ *??* ta « " ^ " « ' c e s , et c ' e sT î 
nos», i M t u , q u o o I tupose aujourd'hui, au nom da 
b ^ d , , » 0 , ^ , , * • p • < ! k , n • "* ! * ""•• »««• »> t«n>««w D O T a u » n ces conjonctures, et bien tlnii-nAc de la 

Î ^ ^ I ^ ^ . ^ « * » • * » . ^ . e o i ^ e r N . ' p o i ! 

^ « . e u s e s t e n t . ^ taKxtiléfit o n ^ „ troart^rn» 

K e n t ' V ^ T £ ' ^ J * m ^ d*** * » « * " r i c 2 
xaent de sea droits. Mais i y a des impatiences sec. 
U u e s q » « n i e n t étra a x a i J e . de »J2!v?LTJiïi 
quoi notre domaine municipal se trouve, par ordre su
périeur, diminué de 350,000 francs 
2-M V*r^LbénéHc* ***. ï1*8 observations, au nom des 
de d £ i d e ^ ' * 5 , O M ' •"" ''h"1"1*" de vous demander 
oour U mi.J „ t U C U n f m * 8 5 r e B p é c i a , e n > 5 t nécessaire 
pour la mise en pmUque du projet de renvoi du peré 
sçmnd consregamste de l'école de la rue PeSlart, et 
démettre le voeu que cette mesure soit a j .urné l pour 
permettra a l'Adtouniatration municipal, de teïter^de 
nouvelles négociations avec la' fami l l edo la donatiire 
v i l l e" 6 , * t r a I W i i c t t o n profitable aux intérêU dé la 

M. Van Waerebeke demande la parole. On noua 
reproche, dit- i l , d e ne pas avoir laïcisé ce t te école , 
mais ! Administrat ion précédente a fa i t son possible 
pour arriver a ce t t e réforme. Dans la commission ad
min i s trat ive du Bureau d e Bienfaisance, nous avons 
renoentre u n e majori té qui y é t a i t opposée. Noua 
avons, toutefois , d iminué l 'of luence dos ^enonnettes» 
en taisant porter le pain à domicile. 

quesùon'. M A I a " ' ~ * * n e S t P a S d° t 0 U t J * a * e m * 
„ , M V B A I I X B u r - — N o u s »T C>" fait ce que nons «vens 
^ • V

d r B
n

s - ' w a ; P " W t c o n s t r u i r e ^ écoles des 
rue» d O r . n e t d e 1 Industr ie pour recueil l i , les en
fants des écoles laioisées ? 

i^ H'^T?*, X*™**™- - C e t t e laïcisation g r e w r » 
tebudgot de 1. vsUe d'une somme d e 360.000 g franc^ 
p U 1 s q u e J » propr.etô devra retourner aux s a r i t i e r . 

c ^ n u t a T . 1 " ^ e < , 6 t ^ < k U " n U t e O D * 1 - * ^ ^ 

J f c x s a i l W . ~ D m e semble que s. nous s o m m e , 
cMigçs, de faire d e . sstsaficea, vo«s seras aA-ec nous 

crvous reciamoa u>ujours de TOtre «*»* 
,JL .Acm^\^>VBBEAV. - J e ne demanderai. , pas 
! ense ignement congréganiste pour moi, mais je veux 
son m a n t a e n pour ceux qui le désirent , 
. . . ' ^ 1 ^ : , - On ne fait pas d'omelette sans 
casser deeufe; d n e f au t p a s s'occuper de ce que ç s 

M . LB M a i s . . - M é f i e - v o u s des laïcisations à ou
trance , car elles pourraient bien nous amener ,1» 
nouveaux cent imes addit ionne's e t nous obi., i r i 
rayer certains crédits facultat i fs qui vous • 
a cœur. J 

M BAILLSCX. - Vous met trez d'autres t a . 
M LE M A I R E . _ Ç e s t ç a ; vous en mettr 

que ta condition des industriels deviendra 
lourde. D é ; e , nous n'avons plus l'allure si 
qu an siècle dernier et nous avons perdu le 
rang que nous occupions. 

M. ACHILLE ROUSSEAU. _ J e demande si l'A 
trat ion ne pourrait pas négocier avec la fa 
vne d une transaction. 

M B A I L I J X L . — Il fu t un temps où von , aussi 
.M. Rousseau, vous poussiez à la laïcisation ( J 
assez curieux que vous soyez toujours choi-, pou» 
ta ire les rapports cmceirnant les rel igieux < 
hgieuses . V o u s devriez avoir plus de pudeur. 

M. A O T M X E . — C e s t un ancien élève des P a l t a . 
qui parte I 

M. ROUSSEAU. - Ce m'est pas d e cola qu'il s'agit, 
M. Bai l leui . Ce que j e veux, c'est s a u v e g a R ^ ta 
propriété communale . 

M ' ^ î l 1 1 ^ 1 ^ 8 ' "~ N e T O U S f a t ' r ï«ez pas, M. Rous
seau. On a afficlié, hier, sur les murs, que M Bai l 
leui é ta i t m û r pour la réaction. Vous voyez qu'on 
e s t toujours le réact ionnaire de quelqu'un. Vrai
ment , il y a des choses qui vouts font riri ''er ' 

M. BAILLECL. _ J 'ai d i t la vér i té à M Rous
seau. 

M. LE M A I R E . _ Revenons à tt'éco.'e de la rue Pe î -
lart J e ne crois pas que des démarches about iront . 
l a famille Lefebvre, à laquelle appartenai t la dona , 
tr iée , nous a repondu : « Nous sommes dans un temps 
ou la l iberté e s t frappée d'ostracisme e t puisqu'on 
ne respecte pas les condititms qui ont servi de bas* 
a la donat ion , rendez-nous notre bien. » 

Voi la l a s i tua t ion à laquelle nous nous sommes 
heurtés , e t je ne crois pas que nous puissions nous 
gercer do 1 espoir de remettre c e t t e affaire sur na 
meil leur p ied . 

Ces expl icat ions terminées , le rapport de M. Rous
seau est m i s aux voix e t adopté à l 'unanimité, sauf 
les voix social is tes . 

E c o l e N a t i o n a l e d e s A r t s I n d u s t r i e l s 

D a n s son rappor t ,M J . Noye+le s igna'e que l'Ecole 
N a t i o n a l e des Art s Industriels de Roubaix ayant vu 
le nombres de ses é lèves piue que doublé en un a n 
(980), il eet ut i le de d é v e k p p e r les locaux e t en Par
ticulier de faire couvrir la cour Intérieure.. Le devis 
des travaux se inonto à 25.000 rniaca. La direct ion 
dos Beaux-Arts prend à s a ohargeT la moit ié de la 
dépense, l'autre moi t ié est couverte ou grande» n<r-
t ie pa.r la Chambra de Commerce, les Syndicat- dee 
teinturiers , dos fabricants et des peigne-urs do laine 
R e - t e une somme de 2.0c» francs qui est demandée 
à la ville. Le C'onsniil vote ce «abside. 

E x e r c i c e 1 9 0 2 

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 
M. E U G È N E MOTTE. — J e .vous pri.- ele asm ter 

un pivs .dent qui remp'acera la maire pendant 'a 
lecture du compte administratif et du compte do 
gest ion. r 

M. Edouard Roussel est nommé président par 
£1 voix . Les col lectivistes ont vote a banc- • Il 
prend place au fauteui l e t donne la parule à M 
Edouard Mot te , rapporteur. 

M. Edouard M o t t e l it le rapport suivant : 
« Messieurs, quand, l'année dernière, s a « s a a a trou

vions en face dets résultais désastreux da déficit de 
lexeroive 1901, nous pouvions noua demander ooaui 
notre adjoint aux finances aurait su, aurait pu mener 
a bien la t a c s , qu'il av.mt atraxaés et resserrer, duis 
les limites de ses ressources, un budget qui ne con
naissait plus, et de très loin, l'équilibre. 

« C'est avec une vive et sensible satisfaction que 
votre 3" Commission a pria connaissance, dans sa ré
cente réunion, du Compte administratif e t , du Budget 
supplémentaire qui lui ont été présentés. Et quand voue 
aurez constaté vous-même que, niaient les déficits dont 
certains mêmes ont été lourds, d'une part, l'assistance 
publique, les établissements charitables ayant eu toutes 
les subventions réclamées, d'autre part, la balance finale 
s'établit en boni, vous serez d'accord avec votre Com
mission pour féliciter notre Administration, pour féli
citer en particulier Son adjoint aux finances, des so.ns, 
de l'ordre qu'il a apportes t s i gestion, comme de 
l'énergie de tout instant qu'il a dn dépenser pour être 
arrivé aux résultats que nous avons sous les yeux. 

> Si nous passons en revue les documents qai noun 
ont été soumis, noua sommes amenés à quelques remar
ques intéressantes: 

• 1* COMPTE ADMINISTRÂT» 

» Les recettes, prévues pour 8.104,643 fr. 22, ne se 
sont élevées qu'à 7.709.224 fr. 56. 

> L a différence qui existe entre k s prévisions e t las 
résultats oonstaUis provient, pour la plut grande par
tie, des moins-values que nous relevons sur un certain 
nombre d'articles du budget, parmi ««quels, en pre
mière l igne: 

Les taxes e/octroi pour 316.543 fr. 86 
Droit* 4 * voirie 29.926 » 55 
Exploitation du. cunettàra 18.444>> 36 
Distribution d'eau 31.289 > 63 

i Le déficit de l'octroi a absorbé, et au-delà, à lui 
seul, le produit des dix centimes additionnels qa« noua 
devoae à la aitaatàos financière qui nous a été légué*. 
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